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Contexte

Matériel

Ce que l’oreille reçoit n’est pas toujours ce que l’on croit 

L’évaluation du risque auditif repose sur la dosimétrie d’ambiance. Or, le niveau mesuré ne correspond pas toujours
à celui reçu par l’oreille. L’écoute musicale, fréquente chez les jeunes, est cumulative avec l’exposition professionnelle.

Enjeu : Adapter la prévention et le suivi audiométrique.
Objectifs : Mesurer le niveau sonore réel, évaluer l’efficacité des protections auditives et des casques téléphoniques et
sensibiliser les futurs travailleurs aux risques auditifs notamment liés aux écoutes musicales.

Grandeurs mesurées
§ LAeq : Niveau pression 

acoustique pondéré A

§ LAeq,DF : LAeq avec fonction de 
transfert (ISO 11904-2)

§ LAeq,max100ms : LAeq
maximum sur 100ms

§ Lex8h : Exposition sur 8h

La mesure de bruit intra-auriculaire est une méthode fiable, facilement reproductible pour évaluer finement
l’exposition sonore réellement perçue. Le MIRE permet de :
§ Choisir le bon EPI
§ Vérifier l’activation des limiteurs sonores, souvent absents ou méconnus
§ Renforcer la prévention des risques auditifs, notamment chez les jeunes

Conclusion

Écoute musicale

Trois applications en santé au travail

Microphone 
miniature 
(MIRE*) :

Placé directement 
dans le conduit 

auditif

Industrie - EPI
Méthode :
1. MIRE sous protection auditive + 

seconde voie bruit ambiant. 
2. Lecture d’un texte à volume

maximal dans le calme.

Résultats :
1. Mesures réalisées lors de
l’activité « Passage vapeur »

Malgré le port de l’EPI, une 
perte auditive est possible

⚠ 32 dB annoncés
Protection surestimée

2. Signal radio Vs niveau résiduel

LAeq signal radio ≪ LAeq MIRE

L’EPI doit allier atténuation et 
communication

Niveau résiduel 95 dB(A)

Atténuation réelle : 20 dB

Un salarié équipé n’est pas 
nécessairement protégé

Méthode : 
1. Volume au maximum + appel 

répondeur (bruit blanc, 
conversation téléphonique et 5 
sons purs). 

2. Échantillonnage en cohérence avec 
l’effectif.

Résultats : Mêmes casques dans
deux entreprises.

Les limiteurs doivent être 
activés

Centre d’appels

Le même casque peut être 
sûr ou dangereux selon le 

paramétrage

Méthode : Mesure du même extrait 
musical chez 211 jeunes (Réglages 
individualisés).
1. Sans atténuation
2. Avec atténuation active

Résultats :
1. Niveau d’écoute habituel SANS
atténuation par les jeunes

Volume et durée d’écoute : 
sensibiliser au plus tôt

2. Niveau d’écoute habituel AVEC
atténuation active

§ 43 % : baissent le volume
§ 41% : pas d’effet
§ 16 % : augmentent le volume

L’atténuation ne remplace 
jamais la prudence. 

Lex8h pour écoute 2h/j  : 
25 % ≫≫ à 80 dB (A)

Ce qui est agréable pour 
l’oreille n’est pas sans danger 

pour la cochlée

Références : ¡¡ ED6510 de l’INRS : Les protections auditives  ¡¡ Note Scientifique et Technique, NS 289 de l’INRS : Évaluation des risques pour l’audition 
des opérateurs des centres d’appels téléphoniques et aux solutions de prévention   ¡¡ Baromètre 2020 d’ AGI-SON : Jeunes musique et risque auditif 

* Miniature In-Ear Réalisé sur ChatGPT
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UN SPSTI SE DOTE 
D’UN LABORATOIRE DE MESURES 

PHYSIQUES 
Sébastien CANDIA, Dr REGGIO-VIALA, Dr JOSEPH, Gauthier BELLAGAMBA, Dr Anne LANDI

Objectiver la santé au travail par l’innovation
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UN SPSTI SE DOTE D’UN LABORATOIRE 
DE MESURES PHYSIQUES

Sébastien CANDIA, Dr REGGIO-VIALA, Dr JOSEPH, Gauthier BELLAGAMBA, Dr Anne LANDI

Contexte
Inspirée des suivis sportifs, l’évaluation des capacités physiques
et fonctionnelles d’un travailleur est un levier pour sa prise en charge.

Objectiver la santé au travail par l’innovation

Matériel & méthodes
Évaluation complète et structurée autour d’un bilan fonctionnel approfondi pour :

Quantifier les déficits musculo-squelettiques et cardio-respiratoire via des protocoles validés

Objectiver l’impact d’une pathologie ou d’un accident

Comparer les résultats aux normes de population et référentiels professionnels

Résultats
Index de risques Troubles Musculo Squelettiques
et Troubles Liés à la Sédentarité identifiés *

Application : analyse d’un groupe de travailleurs 
indépendants

Le laboratoire de mesures physiques s’impose comme un outil innovant au service des SPSTI, permettant :

Enjeu

Objectifs

Composition corporelle
Impédancemétrie Proprioception � Souplesse � Coordination

Amplitude articulaire � Dextérité

Capacités fonctionnelles Capacités physiques
Force de préhension � Force du 
membre supérieur � Endurance 

musculaire � Fatigabilité segmentaire 
� Puissance aérobie maximale 
� Capacité de récupération

29% 57% 14%

Troubles Musculo-Squelettiques

Élevé 60 % Modéré 33 % Faible 7 %

ÉTAT ACTUEL (14 EVALUATIONS) 3 retests (38%) +67%

14% 29% 43% 14%

Trouble de la Sédentarité

Sévère 0 % Élevé 40 % Modéré  49 % Faible 11 %

ÉTAT ACTUEL (14 EVALUATIONS) 3 retests (38%) +33%

Indicateur d’alerte pour déclenchement 
d’une action de prévention primaire

* Source : logiciel Workcare HumanFab

Bilan fonctionnel des capacités restantes et 
mobilisables *

Application : bilan des épaules d’un salarié fragilisé 
suivi par la Cellule Maintien en Emploi

Facilite la prise de décision dans 
l’aménagement du poste de travail

Conclusion

üü  L’évaluation de l’impact des 
conditions / aménagements de 
travail

üü  La sensibilisation 
renforcée à la préservation 
de la santé

üü  L’exploitation collective 
des données pour cibler les 
risques TMS et sédentarité

Un outil d’aide à la prévention, au maintien en emploi et à la décision médicale

üü L’objectivation précise de 
l’état de santé du travailleur via 
un bilan fonctionnel complet

Score  de norme : 60

Aptitude fonctionnelle de l’épaule

73 45

ÉPAULE GAUCHE ÉPAULE DROITE

GAUCHE HORS NORMES28

• Évaluation objective et reproductible des capacités physiques 
et fonctionnelles pour favoriser le maintien en emploi.

• Développer un laboratoire de mesure pour répondre à cet enjeu
• Effectuer une analyse en lien avec les exigences du poste de travail
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